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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Le Département de Seine-et-Marne, sis Hôtel du Département, 12 rue des Saints Pères, 77000 
Melun, représenté par Jean-François Parigi, Président du Conseil départemental agissant en 
exécution de la délibération du Conseil Départemental n°0/05 du 1er juillet 2021, 

D'UNE PART, 
ET 
 
Le Lycée de la Fontaine du Vé ; situé Avenue de la Fontaine du Vé, 51120 à Sézanne, représenté 
par Madame Agnès POIRET, proviseure du lycée 
Ci-après dénommé «l’occupant» 

D'AUTRE PART, 
PREAMBULE 
Le lycée de la Fontaine du Vé sollicite la mise à disposition d'espaces du château de Blandy, les 
lundi 22 mai, mardi 23 mai et jeudi 25 mai 2023, afin de procéder au tournage de scènes de 
reconstitution historique, dans le cadre d'un projet de réalisation d'un court-métrage consacré à 
l'époque médiévale.  
Cette demande s’inscrit dans le cadre d’un projet relevant de l’éducation artistique et culturelle, 
porté par l’équipe pédagogique du Lycée de la Fontaine du Vé et la classe de Première en spécialité 
et option cinéma.  
Le Département, dans sa volonté de développer des actions culturelles et éducatives, apporte son 
soutien à l’accueil d’actions menées conjointement par les établissements scolaires et les structures 
culturelles.  
Le projet a plusieurs objectifs : découvrir et valoriser un patrimoine historique, apprendre autrement 
l’histoire locale et nationale et la transmettre, acquérir des compétences en écriture, prise de parole 
et en technique cinématographique. 
Les élèves vont ainsi mener les recherches historiques, contribuer à l’écriture du scénario, participer 
aux ateliers de création de costumes médiévaux, jouer un rôle, filmer et collaborer au montage de 
l’œuvre cinématographique. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par le 
Département, au profit du Lycée de la Fontaine du Vé à titre gracieux, des espaces visés à l'article 2 
de la présente convention. 
 
 
Article 2 – Désignation des espaces 
Les espaces, propriétés du Département, mis à disposition de l’occupant au titre de la présente 
convention sont les suivants :  
 

- Tour nord, salle basse  
- Tour des archives, rez-de-chaussée et latrines 
- Tour des archives, 1er étage 
- Chemin de ronde, entre la tour de justice et la tour nord 
- Tour de justice, prison 
- Cellier 
- Salle de réunion, uniquement dans le cadre de repos et prise de repas 
- Loges artistiques, uniquement dans le cadre de la préparation des élèves-comédiens 

(maquillage, mise en costumes) 
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Un planning d’occupation des espaces devra être validé par les deux parties au moins 2 mois avant 
le tournage, soit au plus tard le 22 mars 2023. Il détaillera par espace occupé : le personnel présent, 
les horaires d’occupation et/ou de tournage, le matériel technique de l’occupant et celui du 
Département, le matériel ou décor scénographique appartenant à l’occupant et celui du Département 
et les conditions particulières d’usage du lieu et des matériels scénographiques.  
 
Le château de Blandy demeure ouvert au public durant toute la période de tournage aux horaires 
suivants : tous les jours sauf le mardi de 13h à 18h30. Des groupes scolaires ayant déjà réservé leurs 
activités au moment de la rédaction de la présente convention, seront présents sur les matinées. 
 
L’accès aux espaces mis à disposition, aux loges artistiques, à la salle de réunion, ainsi qu’aux 
toilettes publiques se fera librement dans le respect de l’ordre public, des règles d’hygiène et de 
sécurité et dans le respect des autres activités touristiques se déroulant dans l’enceinte du château.  
 
 
Article 3 – Conditions d’occupation  
3.1 Périodes d’occupation 
Les espaces décrits à l’article 2 seront mis à disposition de l’occupant le lundi 22 mai 2023, le 
mardi 23 mai 2023 et le jeudi 25 mai 2023 de 9h30 à 16h30. 
Une liste nominative (annexe 1) désignera toutes les personnes présentes sur site appartenant aux 
équipes de tournage. En cas de nécessité, la liste pourra être modifiée jusqu’à une semaine avant la 
mise à disposition, soit au plus tard le lundi 15 mai 2023. 
Un système d’identification (badges), fournit par le Département, permettra de repérer les personnes 
faisant parties des équipes de tournage afin de faciliter la circulation au sein du château et de 
permettre au personnel du château de les identifier. 
 
3.2 Utilisation des espaces  
 
3.2.1 Etat des lieux  
L’occupant vérifiera, en présence du référent ou d’un responsable de site, l’état des lieux et des 
matériels mis à sa disposition et veillera à rendre ces lieux et matériels, dans l’état de propreté où ils 
étaient à son arrivée. 
Cette vérification fera l’objet d’un état des lieux signé par les deux parties, en deux exemplaires, 
avant et après l’occupation des lieux. 
L’occupant s’engage à restituer les lieux dans l’état dans lequel il en aura pris possession, sauf 
accord écrit particulier avec le Département. A cet égard, l’occupant devra faire procéder, à ses frais, 
aux dates et aux horaires indiqués à l’article 3.1 de la présente convention, à l’enlèvement de tous 
les moyens techniques, le matériel, les décors et les accessoires qui auront été installés dans les 
lieux mis à disposition. 
Le ménage et le rangement devront avoir lieu avant la restitution des lieux, à la fin du temps 
d’occupation prévu, soit le jeudi 25 mai 2023 à 16h30.  
L’occupant s’engage à prendre en charge si nécessaire les frais d’intervention pour la remise en état 
des lieux.  
 
3.2.2 Ameublement et aménagement des espaces 
L’occupant est autorisé à meubler les espaces destinés au tournage en fonction du scénario, sous 
réserve de l'accord préalable et explicite du Département. 
 
De manière générale, tout aménagement modifiant l'état des lieux actuels devra être soumis à 
l'approbation du Département et inscrit dans le planning d’occupation des espaces. 
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L’ensemble de ces aménagements devra répondre aux normes de sécurité et d’hygiène et dans la 
limite du cadre de la protection au titre des Monuments historiques.  
Toute installation de projecteurs et autre matériel se fera avec les précautions requises pour ne pas 
endommager le sol et en présence d’un agent technique du château si nécessaire.  
Dans les salles de l’auditoire, tout stockage de matériel se fera sur des morceaux de moquette afin 
de ne pas rayer le sol. 
 
Le Département se réserve le droit de retirer des lieux tout objet mobilier ou décor de scénographie 
qu’il ne désire pas mettre à la disposition du tournage, après en avoir informé préalablement 
l’occupant. De manière générale, le mobilier et décor scénographique appartenant au Département 
ne pourra en aucun cas être touché ou manipulé lors du tournage de scènes. Il servira uniquement 
comme arrière-plan sur les scènes. 
 
Les lieux sont fournis avec l’éclairage existant, sauf demande écrite particulière de la part de 
l’occupant, et validé par le Département. 
 
Une liste du matériel technique (annexe 2) recensera le matériel appartenant ou loué par l’occupant 
et celui mis à disposition par le Département pour les besoins de tournage et sera validée par les 
deux parties au moins 1 mois avant le début du tournage, soit le vendredi 21 avril 2023. 
 
 
Article 4 – Engagements des parties 
4.1. Désignation d’un référent  
Les parties s’engagent respectivement à désigner un responsable en charge du bon déroulement des 
opérations (montage, tournage et démontage), interlocuteur privilégié durant toute la durée du 
tournage, aux dates et aux horaires indiqués à l’article 3.1 de la présente convention. 
- Pour l’occupant : Monsieur Luc ZELANTI en sa qualité de professeur d’histoire-géographie et de 
cinéma audiovisuel, email : luc.zelanti@orange.fr, tél : 06.72.41.07.44 
- Pour le Département : Madame Pauline PEYTAVIT en sa qualité de médiatrice culturelle,  
email : pauline.peytavit@departement77.fr ; tél : 01.60.59.24.25. 
 
En cas d’indisponibilité, il appartiendra à la partie concernée de pourvoir au remplacement de son 
responsable pour la durée de la convention. 
 
4.2. Engagements de l’occupant 
L’occupant s’engage à : 

- faire respecter par ses collaborateurs et les élèves le monument ainsi que les normes en 
matière d’hygiène et de sécurité en vigueur s’appliquant sur l'ensemble du Château de 
Blandy ainsi que toute prescription qui lui sera communiquée par le Département. 
L’occupant demeure responsable civilement et pénalement de toute dégradation ou incident 
de quelque nature que ce soit pendant toute la durée  de la mise à disposition.  

- utiliser les locaux conformément à sa demande et à ne pas faire occuper les locaux en tout 
ou partie par un autre bénéficiaire. 

- conduire l’ensemble des prestations de tournage sans mettre en place aucun objet susceptible 
de constituer un danger pour le public et le personnel du site, ni employer des modes de 
fixation dans les éléments du bâti, ni procéder à une intervention modifiant l’aspect des 
bâtiments.  

- souscrire à une assurance responsabilité civile pour la durée de la mise à disposition dont il 
fournira la ou les attestation(s) au Département. S’il est constaté, durant la présence de 
l’occupant sur les lieux ou ultérieurement, que des dégradations aient été occasionnées, le 
Département en informera l’occupant par écrit recommandé, dans un délai maximum de 72 
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heures après la fin du tournage. L’occupant ou sa compagnie d’assurance, s’engage à 
indemniser le Département pour la valeur des travaux de remise en état nécessaires. Au cas 
où des travaux de remise en état nécessiteraient la fermeture totale ou partielle des lieux au 
public, l’occupant sera tenu d’indemniser le Département pour le préjudice subi par ce 
dernier du fait de cette fermeture. 

- interrompre le tournage sur simple demande du Département en cas de nécessité pour le 
confort et la sécurité du public présent sur le site. 

- à mentionner dans le générique de l’œuvre cinématographique, ainsi que dans l’ensemble 
des éléments de promotion et de publicité de celle-ci, le nom du Département et du lieu de 
tournage dans leur intégralité de la façon suivante : Département de Seine-et-Marne – 
Château de Blandy. 

 
 

4.3 Engagements du Département 
Le Département s’engage à : 
 

- autoriser l’occupant, uniquement pour les besoins de la présente convention, à reproduire et 
représenter dans l’œuvre cinématographique et dans l’ensemble des éléments nécessaires à 
sa promotion et à sa publicité, sous quelque forme que ce soit, à des fins commerciales et 
non commerciales, tout ou partie des prises de vues et des enregistrements sonores réalisés 
pour les besoins du tournage et comprenant les collections, les noms, les logos du 
Département et du Château de Blandy, sous réserve que cela ne porte en aucun cas atteinte, 
directement ou indirectement, à la notoriété et à l’image du Département. 

- tout mettre en œuvre afin de faciliter la réalisation du tournage dans les lieux, sous réserve 
des conditions impératives de conservation et de protection des bâtiments classés aux titres 
des Monuments Historiques. 

- coordonner l'accueil du public individuel, des groupes et des équipes du tournage, 
notamment en matière de sécurité, de circulation et d'accessibilité des espaces. 

- mettre à disposition des équipes techniques et artistiques un lieu de stockage de matériel, 2 
loges à des fins de préparation (maquillage, costumes) ainsi qu’une salle dédiée au repos et à 
la prise de repas. 

- ne pas donner d’interviews et à garder confidentielles, et ce jusqu’à la diffusion publique de 
l’œuvre cinématographique, toutes les opérations autorisées aux présentes et de manière 
générale toute information de quelque nature que ce soit concernant la production de celle-ci 
(notamment le scénario, le tournage et la postproduction) sauf autorisation préalable et écrite 
de la part de l’occupant. 

 
 
Article 5 – Droit à l’image des personnes 
En vertu du droit à l’image reconnu à toute personne, l’occupant s’engage à obtenir et être en 
possession, en vue de la reproduction, de la représentation et de l’éventuelle exploitation des prises 
de vue, du consentement écrit préalable et éclairé de chacune des personnes qui seront filmées, 
et/ou dont les propos seraient enregistrés, au cours du tournage. 
Ces autorisations devront s’étendre à toutes les opérations de promotion et/ou de publicité de 
l'œuvre cinématographique. 
L’occupant s’engage à ce que les prises de vue ne portent pas atteinte à la vie privée ou à la 
réputation de personnes (pornographie, xénophobie, homophobie ou toute autre exploitation 
préjudiciable…). 
L’occupant garantit le Département contre tous recours relatifs aux prises de vues et à leurs 
utilisations ultérieures. 
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Article 6 – Autorisation d’exploitation 
Par l'effet des présentes, le Département autorise l’occupant à reproduire et représenter les 
enregistrements effectués dans les lieux mis à sa disposition pour les besoins de l’exploitation et de 
la promotion de l’œuvre cinématographique, notamment dans le cadre de projections 
cinématographiques à Sézanne (51120), dans les lieux suivants : 

- Cinéma Le Séz’art, rue des Lys  
- Lycée polyvalent de la Fontaine du Vé, rue de La Fontaine du Vé  

 
Le Département n’aura aucun droit sur ces réalisations, ce que le Département déclare connaître et 
accepter. 
 
Le Département reconnaît avoir pris connaissance du synopsis et des dialogues de l’œuvre 
cinématographique (annexe 2) et s’engage expressément à ne faire valoir à l’encontre de l’occupant 
aucune revendication quant à l’utilisation des prises de vues et enregistrements. Il renonce 
irrévocablement à tous droits, prétentions, instances ou actions de quelque nature que ce soit à cet 
égard. 
 
Article 7 – Dispositions financières 
Dans le cadre de la valorisation d’actions relevant de l'éducation artistique et culturelle au sein du 
territoire, le Département met à disposition les lieux de tournage ainsi que les prises de vue à titre 
gratuit à l’occupant. 
 
Article 8 – Dispositions relatives à la sécurité 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant reconnaît : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes données 
par le responsable ou référent de site. L’occupant s’engage à les appliquer. 

- avoir procédé avec le référent du site à une visite de repérage des lieux, notamment des 
locaux et voies d’accès, des places de stationnement des véhicules dans la cour de service, 
des dispositifs d’alarme et moyens d’extinction des incendies et des issues de secours. 

 
En vertu de ses pouvoirs de police afférents à la gestion du domaine du département, le 
Département se réserve le droit de faire cesser le tournage en cas de risques de nature à porter 
atteinte à la sécurité du public dans l'enceinte du château. 
 
Article 9 – Assurance – Responsabilité 
Le château de Blandy dégage toute responsabilité concernant le vol ou la dégradation du matériel et 
du mobilier appartenant et/ou loués et entreposés sur le site. 
 
L’occupant demeure seul et entier responsable civilement et pénalement de toute dégradation ou 
incident de quelque nature que ce soit pendant toute la durée du tournage.  
L’occupant s’engage à souscrire à une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous 
dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses préposés et toute 
personne participant au tournage. 
 
L’occupant fournira la ou les attestation(s) d’assurance responsabilité-civile correspondante(s) 
(annexe 3) à la signature de la présente convention.  
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Article 10 – Modification de la convention 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment, par voie d’avenant, sous réserve de 
l’accord réciproque des deux parties. 
 
Article 11 – Résiliation de la convention 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant 
un préavis de 24 heures par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations 
résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 
 
La résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra en aucun cas donner 
lieu à une indemnité au profit de l’occupant. 
 
Article 12 – Règlement des litiges 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, celle-ci devra 
faire l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une solution amiable, au préalable à toute 
action devant la juridiction compétente.  
 
Article 13 – Date d’effet et durée 
La présente convention prendra effet le lundi 22 mai 2023 et prendra fin le jeudi 25 mai 2023 à 
16h30. 
 
Annexes 
Annexe 1 – Liste nominative de l’équipe de tournage 
Annexe 2 – Synopsis de l’œuvre, scènes tournées à Blandy avec dialogues 
 
 
 
Fait à ................................. en deux exemplaires le ……….………. 
(Merci de porter votre mention : « Lu et Approuvé, Bon pour Accord », pour chaque signataire, 
ainsi que de porter votre paraphe sur chaque page de cette convention) 
 
 
Pour L’occupant Pour le Département 
  
 

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 13



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-077-DGAE-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 14



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 15



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-078-DGAR-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 16



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-079-DGAR-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 17



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-088-DGAA-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 18



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-089-DGAA-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 19



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-090-DGAA-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 20



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 21



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 22



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 23



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 24



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 25



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 26



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 27



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 28



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 29



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 30



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 31



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 32



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 33



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 34



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 35



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 36



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 37



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 38



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 39



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 40



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 41



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 42



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 43



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 44



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 45



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 46



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 47



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 48



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 49



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 50



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 51



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 52



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 53



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 54



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 55



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 56



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 57



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 58



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 59



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 60



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 61



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 62



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 63



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 64



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230606-2023-007-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 65



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 66



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 67



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 68



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230606-2023-018-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 69



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 70



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 71



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 72



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230606-2023-019-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 73



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 74



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 75



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 76



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230531-2023-035-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 77



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 78



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 79



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230602-2023-046-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 80



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 81



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230606-2023-050-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 82



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 83



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 84



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 85



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230607-2023-051-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 86



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 87



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 88



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20230608-2023-054-DGAS-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023

Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 89



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 90



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 91



Publication n°38 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 2 juin 2023 - page 92


	sommaire 38
	Publication 38
	Décisions
	Decision n.2023-2-DGS-DF-SDT
	Decision n.2023-073-DGAE-DAC-SDLP
	Decision n.2023-074-DGS-DGAE-DAC
	Decision n.2023-075-DGAE-DAC
	Decision n.2023-076-DGAE-DAC
	AR-Décision n.2023-076-DGAE-DAC ANNEXE
	PREAMBULE
	Article 1 – Objet
	Article 2 – Désignation des espaces
	Article 3 – Conditions d’occupation
	U3.1 Périodes d’occupation
	U3.2 Utilisation des espaces
	3.2.1 Etat des lieux
	3.2.2 Ameublement et aménagement des espaces


	Article 4 – Engagements des parties
	U4.1. Désignation d’un référent
	4.2. Engagements de l’occupant
	4.3 Engagements du Département

	Article 5 – Droit à l’image des personnes
	Article 6 – Autorisation d’exploitation
	Article 7 – Dispositions financières
	Article 8 – Dispositions relatives à la sécurité
	Article 9 – Assurance – Responsabilité
	Article 10 – Modification de la convention
	Article 11 – Résiliation de la convention
	Article 12 – Règlement des litiges
	Annexes
	Annexe 1 – Liste nominative de l’équipe de tournage
	Annexe 2 – Synopsis de l’œuvre, scènes tournées à Blandy avec dialogues


	Decision n.2023-077-DGAE-SDLP
	Decision n.2023-078-DGAR-DAJP
	Decision n.2023-079-DGAR-DAJP
	Decision n.2023-088-DGAA-DEEA
	Decision n.2023-089-DGAA-DABC
	Decision n.2023-090-DGAA-DABC

	DR
	ARRETE_DR2023_071_RD326
	ARRETE_DR2023_092_UFOLEP
	ARRETE_DR2023_104_RD0403
	ARRETE_DR2023_105_RD0001
	ARRETE_DR2023_106_RD0012
	ARRETE_DR2023_107_RD0215
	ARRETE_DR2023_108_RD0227
	ARRETE_DR2023_110_RD215
	ARRETE_DR2023_111_RD0098
	ARRETE_DR2023_112_RD0007
	ARRETE_DR2023_115_RD0404
	ARRETE_DR2023_119_RD0047
	ARRETE_DR2023_122_RD606
	ARRETE_DR2023_124_RD0054a
	ARRETE_DR2023_125_RD48
	ARRETE_DR2023_132_RD0138
	ARRETE_DR2023_133_RD0607
	ARRETE_DR2023_134_RD0121E

	DRH
	Délégation de signature_AZZOUZI_Fairouz (2023-00043) (2)
	Délégation de signature_ZEKPE DJOUMBI_Christel (2023-00048)

	DPEF
	ARRETE 2023-007-DGAS-DPEF LES BRANDONS
	ARRETE 2023-018-DGAS-DPEF - ADSEA 77
	ARRETE 2023-019-DGAS-DPEF
	ARRETE 2023-035-DGAS-DPEF
	ARRETE 2023-046-DGAS-DPEF
	ARRETE 2023-050-DGAS-DPEF LA NICHEE
	ARRETE 2023-051-DGAS-DPEF
	ARRETE 2023-054-DGAS-DPEF





